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Mensualisation de la Prime Spéciale 

I -PRESENTATION GENERALE

Attendue par beaucoup, la mise en place de la mensualisation de la prime spéciale est l’occasion de faire un point plus général sur le traitement des primes mensualisées dans l’application EPICEA, tout en présentant les spécificités liées au cas particulier de la PS.

II – CONSIGNES de TRAITEMENT dans l’application EPICEA

II-A – Lancement des primes mensualisées et particularités de la prime spéciale
Le lancement de la prime spéciale dans sa version mensualisée se fait à l’identique des autres primes mensualisées, dans le module « Gestion administrative », en sélectionnant le choix « - Primes forfaitaires automatisées » dans le sous-menu primes (procédure PFA).

(ce sous-menu sera prochainement réorganisé pour faire disparaître les choix « - Primes d’administration centrale » et « Primes particulières multi-corps » qui se servent plus en réintituler les choix conservés.
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Le renseignement de l’écran (SP_PFA00) sur lequel sont saisis les paramètres de la demande s’effectue comme pour les autres primes relevant de la procédure PFA. Sont donc à préciser :

· le code de la prime : PSm

· le corps traité

· le choix « Métropole » et/ou « DOM/TOM »

· l’année

· en ce qui concerne la prime spéciale, dans un premier temps, ne sont possibles que :

· l’année courante -  pour le mois de décembre l’année « courante » est en fait l’année suivante puisqu’on traite dans ce mois la mise en place de la mensualisation de la nouvelle année 

· l’année précédant l’année courante pour le traitement des correctifs sur année antérieure

· par ailleurs les correctifs année antérieure ne seront possibles qu‘à partir de 2008 : la PS ayant été versée par semestre en 2006, les rappels se font selon l’ancien mode par la procédure « prime à recueil »

· le « mois de paye » : théoriquement le mois de paye sur lequel il est prévu de faire partir les mouvements

· le mois « 1 » correspond à la mise en place de la mensualisation. Pour la PS mensualisée, en 2007 et quel que soit le mois de paye sur lequel seront passés les mouvements, pour la mise en place initiale c’est le mois « 1 » qui devra être indiqué.

· les mois « 2 » à « 12 » représentent théoriquement chacun des mois de paye suivants de l’année. Le blocage interdisant de spécifier plusieurs fois le même numéro de mois de paye est levé. 

· le mois « 99 » ne doit être utilisé, comme pour les autres primes mensualisées, que pour un correctif sur année antérieure. Son usage est interdit pour l’année courante.
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Une fois les paramètres renseignés, le bouton description donne accès par le menu (SM_PFA01) aux différents choix proposés dans le cadre de la pré-instruction de la procédure PFA.

II-B – Les choix du menu (SM_PFA01) et la spécificité de la prime spéciale

Quelle que soit la prime, mensualisée ou non, traitée au moyen de la procédure PFA, le menu propose des choix communs à toutes les primes et un choix supplémentaire pour la prime spéciale.
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Ces choix sont :

· « Détermination du versement différée »

· la demande de détermination pour l’ensemble des agents (calcul du montant à verser pour chacun des agents bénéficiaires de la prime ou indemnité traitée) est prise en compte pour un traitement différé. Celui-ci sera exécuté de nuit après fermeture de l’application et le résultat sera donc, sauf anomalie, disponible le lendemain.

· « Détermination du versement immédiate »

· la demande de détermination pour l’ensemble des agents est traitée immédiatement empêchant toute autre action sur l’application le temps de son exécution.
Le résultat sera disponible immédiatement après la fin de l’exécution, dès lors que l’utilisateur peut reprendre la main sur l’application.

ATTENTION : un test sur le corps des SASD (environ 1500 bénéficiaires) donne un temps d’exécution d’un dizaine de minutes

· « Préparation détermination partielle »

· ce choix, commun à la plupart des procédures collectives, permet de spécifier une liste d’agents pour une détermination partielle.

·  « Détermination partielle »

· la demande de détermination est réduite à la liste d’agents spécifiée dans le choix précédent. Il s’agit d’une détermination traitée immédiatement (cf. « Détermination du versement immédiate ») mais dont le temps d’exécution est normalement très court puisque limité à quelques agents. Le traitement d’un agent est identique à celui exécuté dans les autres modes de détermination. Ce mode est destiné à obtenir rapidement la traduction d’une modification apportée au dossier d’un agent (modulation, classement, position…) sans traiter l’ensemble de la population

· « Mise à jour modulation Prime Spéciale »

· donne accès à l‘écran SX_RIP1S de mise à jour de la modulation spécifique à la PS. Pour cette prime la modulation s’effectue dans chacune des structures où l’agent est affecté au cours de l’année.
L’agent nouvellement affecté dans une structure où il est susceptible de percevoir la PS doit se voir attribuer une modulation par le gestionnaire de corps pour figurer dans la liste des bénéficiaires. La(les) modulation(s) définitive(s) pour l’année sera(seront) attribuée(s) par chaque responsable hiérarchique.
Les agents auxquels manquent la modulation PS pour tout ou partie des structures où ils sont affectés au cours de l’année sont signalés dans les anomalies 
(cf. « Consultation des observations/anomalies »)
Chaque agent modifié sur cet écran est ajouté à la liste pour détermination partielle afin de pouvoir lancer celle-ci directement et constater l’effet des mises à jour.

· « Consultation des montants »

· donne accès à l‘écran SP_PFA02 sur lequel peut être consulté le résultat obtenu lors de la détermination.

· « Consultation des observations/anomalies »

· donne accès à l‘écran SP_PFA03 sur lequel sont affichées les observations et anomalies recensées de la détermination. Ne conserver cochée que la case « Anomalie » réduit la liste aux cas empêchant l’agent de figurer sur la liste des bénéficiaires. Hors les cas d’anomalie sur la détermination du dossier TG, il convient, pour la PS mensualisée, de considérer particulièrement les absences de modulation PS qui devront se traduire en règle générale par la mise à jour de cette modulation.
(cf. « Mise à jour modulation Prime Spéciale »)

· « Edition des montants »

· permet d’éditer une version provisoire (blanc) de l’état de répartition.

·  « Consultation des données récapitulatives »

II-C – Poursuite de la procédure

Une fois traitées les anomalies et obtenue la liste d’agents désirée, la pré-instruction peut être validée et la procédure poursuivie.

Elle est ensuite validée en instruction, étape au cours de laquelle l’état de répartition et les arrêtés sont édités. La demande se décompose en autant de « sous-arrêtés » que de couples (Métropole/DOM-TOM) / (imputation)

Les états de répartition peuvent être réédités dans le module « Edition » « Réédition de document ». On précisera le type de document LAC (liste pour arrêté collectif) et le numéro de demande. Par contre, il est impossible d’obtenir une réédition des « chapeaux » d’arrêtés au moyen de l’application. Ceci nécessite une remise en instruction de la demande afin obtenir une nouvelle édition des arrêtés par une nouvelle validation de la pahse instruction (intervention en assistance)

Il faut ensuite valider la phase signature afin que le responsable au sein du bureau de gestion puisse, en l’état actuel de l’application, valider la phase suivante (ancienne validation CF).

Le gestionnaire de corps reprend alors la main pour la validation finale de la demande. Dans le cas des primes mensualisées un état mouvements 22 peut être édité pour la partie DOM-TOM des arrêtés. Par contre, concernant la partie Métropole aucun état ne sort en valiadtion finale. Les mouvements 22 pour les agents Métropole sont générés lors de cette phase, exception faite pour les agents en affectation dans les établissements publics suivants : AFSSA, CEMGREF, IFN, dont la paye est gérée par l’établissement.

III – Remarques propres à la prime spéciale

III-A – Initialisation de la mensualisation 

Lors de l’initialisation de la mensualisation – traitement effectué normalement en décembre pour la paye de janvier de l’année suivante, exceptionnellement en cours d’année 2007 pour la 1ère installation de la PS mensualisée – le calcul de l’apport est basé sur la situation connue de l’agent pour la nouvelle année.

A cet apport est appliquée la modulation attribuée l’année antérieure lorsqu’il n’y a pas de changement d’affectation.

En cas de changement d’affectation en cours d’année ou sur la fin d’année précédente, le gestionnaire devra saisir une modulation PS (cf. II-B – Les choix du menu SM_PFA01…).

La modulation année antérieure peut être corrigée pour la nouvelle année par le gestionnaire de corps qui devra alors relancer une détermination pour prendre en compte ses modifications (cf. II-B – Les choix du menu SM_PFA01…).

La mensualité est ensuite calculée sur la base de 90% du montant annuel déterminé sauf dans le cas de départ définitif avant le 1er juillet (date limite susceptible de modification).

Pour les agents partis en début d’année, le calcul se fait sur une base de 100% afin d’éviter un rappel en décembre des 10% qui resterait à verser.

reste à étudier le cas des agents partant en détachement, disponibilité…

et à ne pas faire figurer sur les recueils de propositions « solde » les agents partis. 
La version non mensualisée nécessitait une intervention « hors procédure » pour la prise en compte des changements de situation.

Pour la version mensualisée, chaque détermination recalcule l’apport, et donc le montant annuel et la mensualité, en prenant directement en compte dans la procédure les modifications intervenues dans la situation des agents.

De même, comme il n’y a pas d’initialisation préalable « hors procédure » dans la version mensualisée, la liste des agents dans l’écran de « Mise à jour modulation Prime Spéciale » n’est disponible qu’après une 1ère détermination sur l’ensemble des agents du corps.

III-B – En cours d’année

Les changements de situation des agents ayant un impact sur la PS sont traités dans le cadre des « correctifs » (mois de PAYE 2 à 11). La procédure donne lieu à l’établissement d’un arrêté rectificatif sur lequel figurent les agents nouveaux, les agents pour lesquels il y a changement dans le montant calculé ou dans la période de versement (interruption ou reprise du versement…)

Certains changements doivent être pris en compte rapidement.

C’est le cas lorsqu’il y a mutation budgétaire avec changement d’assignataire (mutation entre administration centrale, services déconcentrés métropole, DOM-TOM…) ou sans (mutation MAP SD métropole, Haras).

De même en cas d’interruption du versement lors d’une mise en CLM…

Afin de limiter le volume des correctifs, les agents n’y figureront qu’en cas d’écart significatif entre la mensualisation en cours et celle recalculée.

(à intégrer et valider la notion de significatif écart avant après > ?)
III-C – Solde

Il y a nécessité d’un cloisonnement entre les informations manipulées par les gestionnaires de corps et celles manipulées par les gestionnaires de proximité dans le cadre du recueil des propositions de modulation.

En conséquence le traitement du « solde » (mois PAYE de décembre) donnera lieu à une opération « hors procédure » à l’issu de la validation des propositions pour l’ensemble des structures. Cette opération consistera en un transfert des informations manipulées par les gestionnaires de proximité pour les mettre à disposition des gestionnaires de corps et ainsi prendre en compte dans la procédure la modulation attribuée localement.

La suite du déroulement sera identique à celle d’un correctif ordinaire

III-D – Utilisation en parallèle de la procédure PRC

Dans un premier temps, il sera encore possible de lancer la version non mensualisée de la PS aux fins de contrôle, notamment parce que l’édition des montants offre des informations (détail des éléments pris en compte – classement, coefficients… de la dernière période ouvrant droit à PS) qui ne sont pas pour l’instant reprises dans l’édition de la version mensualisée (édition standard aux primes traitées dans ce module). Ces modifications sont à venir.

Si vous utilisez cette possibilité, il est à noter que la détermination en procédure PRC devra être relancée, pour assurer la cohérence d’information entre les deux procédures, lorsqu’une détermination dans la procédure PFA aura été demandée, puisque c’est cette dernière procédure PFA qui effectue les calculs PS, alors que la procédure PRC ne fait qu’utiliser le résultat de ces calculs.

IV – Evolution(s)

La mise en place de la mensualisation de la PS va sans doute nécessiter à l’usage quelques adaptations qui seront l’occasion de mettre à jour et compléter ce document, notamment par une explication de la manière dont est déterminé le montant de la mensualité.

Entre autre évolution, l’accès aux mouvements générés dans le cadre des procédures primes, surtout pour les mouvements 22 des primes mensualisées serait sans doute utile.

Nota :

Nul n’étant à l’abri, vous voudrez bien nous signaler toute éventuelle erreur que vous pourriez détecter afin que celle-ci puisse être corrigée …

ATTENTION

Bien vérifier les états d’anomalies est un conseil valable dans l’ensemble des procédures qui en produisent.



















5

